
Objectifs et Contexte de la Certification

Le CAP Accompagnant Éducatif Petite Enfance est le premier niveau de qualification du 
secteur de la petite enfance. Le titulaire de ce diplôme est un professionnel qualifié qui 
exerce ses activités auprès des enfants de moins de six ans. 

Il participe à la construction de l’identité et à l’épanouissement de l’enfant tout en 
respectant les choix des parents. Il établit une relation de confiance avec les enfants et les 
parents et crée les conditions nécessaires à un accueil et un accompagnement de qualité.

Compétences Attestées

CAP - Accompagnant Éducatif
Petite Enfance

RNCP :  

Accompagner le Développement du Jeune Enfant :
Recueillir les informations et s’informer sur les éléments contextuels.
Adopter une posture professionnelle adaptée.
Mettre en œuvre les conditions favorables à l’activité libre et à l’expérimentation.
Réaliser des soins quotidiens et accompagner l’enfant dans ses apprentissages.
Appliquer les protocoles liés à la santé de l’enfant.

Exercer son Activité en Accueil Collectif :
Coopérer avec les acteurs concernés pour une continuité de l’accompagnement.
Assurer une assistance pédagogique au personnel enseignant.
Assurer des activités de remise en état des matériels et des locaux en école 
maternelle.

Exercer son Activité en Accueil Individuel :
Organiser son action et négocier le cadre de l’accueil.
Assurer les opérations d’entretien du logement et des espaces réservés à l’enfant.
Élaborer des repas adaptés aux enfants.



Blocs de Compétences

Types d'Emplois Accessibles

Secteurs d’Activité

ARA-BC01 : Accompagner le Développement du Jeune Enfant
Recueillir des informations contextuelles.
Adopter une posture professionnelle.
Mettre en œuvre des activités d’éveil.
Réaliser des soins quotidiens.
Appliquer des protocoles de santé.

ARA-BC02 : Exercer son Activité en Accueil Collectif
Coopérer avec les acteurs concernés.
Assurer une relation sécurisante avec l’enfant.
Aider le personnel enseignant.
Assurer l’entretien des matériels et locaux.

ARA-BC03 : Exercer son Activité en Accueil Individuel
Organiser et négocier le cadre de l’accueil.
Assurer l’entretien du logement et des espaces de l’enfant.
Élaborer des repas adaptés.

Assistant maternel
Garde d’enfants
Agent territorial spécialisé des écoles maternelles (ATSEM)
Employé en crèche ou halte-garderie
Animateur en accueil collectif pour mineurs

Écoles maternelles
Établissements d’accueil du jeune enfant (EAJE)
Accueil collectif de mineurs (ACM)
Domicile des parents
Maisons d’assistants maternels (MAM)

Programme de la formation



Première Année

Deuxième Année

En Alternance

La formation en alternance comprend environ 1 200 à 1 400 heures de formation, 
réparties entre le centre de formation et l'entreprise. La répartition des heures se fait 
généralement comme suit :

Enseignements Généraux :
Communication Professionnelle : Techniques de communication adaptée.
Environnement Juridique et Social : Notions de droit de la famille et de protection 
de l’enfance.
Informatique et Bureautique : Utilisation des logiciels métiers.

Enseignements Professionnels :
Psychologie de l’Enfant : Développement psychologique de l’enfant.
Hygiène et Sécurité : Protocoles d’hygiène et de gestion du risque.
Éducation et Pédagogie : Techniques éducatives adaptées.

Enseignements Généraux :
Éthique et Déontologie : Principes d’éthique et de déontologie.
Gestion des Relations Interpersonnelles : Techniques de communication.

Enseignements Professionnels :
Suivi Éducatif : Techniques avancées d'accompagnement éducatif.
Gestion des Situations de Crise : Techniques de gestion des conflits.
Stage en Entreprise : Application pratique des compétences en milieu 
professionnel.

Rythme de la formation

50% au sein du centre de formation.
50% en entreprise.

Tarifs de la formation



En Alternance

Le coût de la formation est généralement pris en charge par l'OPCO de l’entreprise dans 
le cadre d’un contrat d’apprentissage, sans frais pour l’étudiant. Dans le cadre d’un 
contrat de professionnalisation, un léger reste à charge peut exister pour l’entreprise 
d’accueil.

Pour le CAP Accompagnant Éducatif Petite Enfance, une gamme variée de moyens et 
d'outils pédagogiques est mise à disposition :

Ces moyens et outils pédagogiques offrent un environnement d'apprentissage complet 
et stimulant, favorisant le développement des compétences professionnelles et l'insertion 
rapide des étudiants sur le marché du travail.

Moyens et outils pédagogiques 

Cours Magistraux et Séminaires : Enseignements théoriques dispensés par des 
professeurs et experts.
Travaux Dirigés (TD) et Travaux Pratiques (TP) : Sessions interactives pour appliquer 
les concepts théoriques.
Projets Tutorés : Réalisation de projets pratiques encadrés par des tuteurs pour 
développer les compétences spécifiques.
Alternance en Entreprise : Expériences professionnelles pour mettre en pratique les 
compétences acquises.
Bibliothèques et Centres de Ressources Documentaires : Accès à des livres, revues, et 
ressources numériques.
Laboratoires et Équipements Technologiques : Utilisation d'équipements de pointe 
pour les travaux pratiques et les recherches.


